
Droit administratif général

Infos pratiques

> ECTS : 6.0

> Nombre d'heures : 54.0

> Niveau d'étude : BAC +4

> Période de l'année : Enseignement septième 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Cours magistral et 

Travaux dirigés

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Campus : Pôle Universitaire Léonard de Vinci

> Composante : Institut de Préparation à 

l'Administration Générale

> Code ELP : 4F7GG01P

Présentation

Ce cours a pour objectif d'offrir aux étudiants une maîtrise 

approfondie des principes fondamentaux et des enjeux 

contemporains du droit administratif général.

Objectifs

Le présent cours est conçu pour appréhender les 

principales notions relevant du droit administratif 

général, en lien avec les programmes des concours de 

la fonction publique préparés à l’IPAG. C’est dans cette 

perspective que seront étudiés la construction historique 

du droit administratif, ses principes fondamentaux et 

ses évolutions contemporaines, le droit applicable à 

l’action administrative (sources internes, internationales et 

européennes du droit administratif), les finalités (service 

public et police administrative) et les moyens de l’action 

administrative (acte unilatéraux, contrats), ainsi que son 

contrôle par le juge. 

Évaluation

Session 1 : Contrôle continu constitué d’une note de TD 

(50% de la note) et d’un partiel de trois heures en fin de 

semestre sur un sujet d’ordre général (50% de la note).

Mode dérogatoire session 1 : épreuve de trois heures en 

fin de semestre sur un sujet d’ordre général

Session 2 : épreuve orale de 15 minutes
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